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. Nous avons la chance de posséder avec les espaces aquatiques Atlantis et

Taranis, deux équipements sportifs de premier ordre sur l’agglomération albi-
geoise. Le large panel d’activités proposées par ces deux sites est tout à fait
complémentaire, tant par rapport à l’offre de service que par leur implanta-
tion sur le territoire.
Atlantis et Taranis sont des équipements pluridisciplinaires qui s’adressent à
tous les publics, des bébés nageurs au seniors, en passant par les scolaires et
les sportifs.
Les activités dites de loisirs et de remise en forme représentent près de 75%
des entrées de l’espace nautique Atlantis, ce qui n’empêche pas le site d’ac-
cueillir tout au long de l’année 127 classes de 36 établissements scolaires de
l’agglomération, les associations ainsi que les clubs. 
Avec son bassin d’apprentissage intérieur, l’espace aquatique Taranis combine
quant à lui les activités éducatives et de loisirs. L’accueil des scolaires sur le site
de Saint-Juéry représente plus de 60% de la fréquentation annuelle.

Serge Neau
Vice-président délégué aux équipements sportifs et culturels

Maire de Saliès

agenda

infos chantiers

conseil communautaire

● Un bassin sec au Maranel
Le futur bassin sec, au cœur du quartier du Maranel va copier la nature pour
recréer des écoulements naturels et prévenir le risque d’inondation. Pour leur
1ère réunion de rentrée le 17 septembre, les élus de la Commission assainisse-
ment et prévention des risques ont fait le point sur les avancées de l’été :
• La préparation du terrain (installation d’une clôture de chantier ; décapage de

la terre végétale réservée pour les travaux paysagers à venir).
• L’information du public (courrier distribué aux riverains ; accueil du public

intéressé au Service Traitement des Déchets Prévention des Risques). Ils ont
également étudié la préparation de la réunion publique du mois d’octobre,
étape préalable obligatoire avant le démarrage des travaux.

Dans le même temps s’est déroulée la procédure d’appel d’offres. Suite à l’avis de
la Commission d’Appel d’Offres, le conseil communautaire entérine le choix des 3
entreprises attributaires des lots distincts : hydraulique, aménagements paysagers
et maçonnerie.
L’aspect final du bassin va comporter une roselière*, des talus plantés et paysagers,
des murs en gabions*, une pelouse qui invite au farniente… La végétation choisie
est celle de nos zones humides locales. Elle est adaptée au lieu, résistante et prop-
ice à la bio diversité. L’ensemble sera esthétique mélangeant de multiples formes
et couleurs. Avant son ouverture au public prévue pour le printemps 2009, les élé-
ments de sécurité –barrières, grilles de protections, etc.- et de confort –bancs
notamment- seront installés. Le bassin du Maranel deviendra pour tous les habi-
tants : le jardin du Maranel, plus de 20 000 m2 de nature en pleine ville !

● Construction d’un espace « Forme Santé Bien-être »
à l’espace nautique Atlantis
La prise en compte de la notion de Forme Santé Bien-être se fait dans une logique
préventive pour tous les publics et particulièrement pour les seniors. L’engouement
actuel pour le sport-santé nous démontre qu’à la naissance de ce troisième millénaire
il nous appartient de répondre à ce besoin qui représente une véritable compétence
d’un savoir-faire communautaire. Dans cette perspective, la Communauté d’ag-
glomération a décidé de créer un espace Forme Santé Bien-être au sein d’un de ces
deux espaces aquatiques. Début des travaux prévu fin 2008 pour une durée de 3 mois.

Les principales délibérations du Conseil communautaire
du 30 septembre 2008 :  

• Présentation du Rapport d’Activités 2007.
• Exonération pour les jeunes entreprises innovantes et les jeunes entreprises 

universitaires de la taxe professionnelle.
• Signature d’une convention de déversement des effluents prétraités de 

l’entreprise Flavourin au réseau d’assainissement de la ZAC Albipôle.
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● Les travaux de la commission Cadre de vie et Solidarité
La commission Cadre de vie et Solidarité regroupent 3 délégations: habitat, politique de la
ville et équipements sportifs et culturels. Les travaux de la commission sont pilotés par les 3
vice-présidents délégués chacun à leur compétence respective (Claude Julien délégué à
l’Habitat et aux gens du voyage, Serge Neau délégué aux équipements culturels et sportifs,
Maryse Bertrand déléguée à la politique de la ville). La 1ère réunion s’est déroulée fin juin,
elle avait comme principal objectif la présentation synthétique des orientations et des projets
des trois thématiques qui forment la commission.

Phase d’études pré opérationnelles des deux Opérations d’Amélioration de l’Habitat (OPAH)
communautaires et mobilisation de l’aide financière communautaire à la réalisation de loge-
ment locatif social , mise en place de la nouvelle activité Forme Santé Bien-être de l’espace
nautique Atlantis, organisation des chantiers d’insertion dans les communes via le PLIE, 
préparation du programme d’actions dans le cadre du Contrat Urbain de Cohésion Sociale
(voir notre Brèves communautaires sur la thématique du CUCS), dispositifs liés à la préven-
tion de la délinquance, tels sont les principaux sujets qui vont 
animer les discussions des élus de la commission Cadre de vie et Solidarité
au moins jusqu’à la fin d’année 2008.

● Lancement des travaux de la nouvelle station 
de traitements des eaux usées à la Madeleine
Le classement en zone sensible d’une partie de la rivière Tarn, par la Préfecture, en août 1999
avait enclenché le processus obligeant les anciennes stations d’épuration à se moderniser
pour traiter l’azote et le phosphore. En septembre 2005, le Conseil communautaire avait listé
les vastes opérations nécessaires pour supprimer les stations communales obsolètes et
adapter le site de la Madeleine aux nouveaux besoins et exigences environnementales. La
nouvelle station d’une capacité de 91 000 équivalents habitants (EH) contre 65 000 
aujourd’hui, étendue sur 3 ha, prendra le relais de l’ancienne qui, sera entièrement détruite.
Côté travaux, l’entreprise chargée des « procédés, équipements et électricité », désignée en
juillet 2007 est OTV France ; l’entreprise chargée du « génie civil, VRD » a été désignée en
juillet 2008 : il s’ait du groupement Eiffage TP, SESO, Eiffage construction. Parallèlement,
après l’aboutissement d’une procédure de déclaration d’utilité publique en février 2008, la
procédure dite « Loi sur l’eau », étape cruciale qui s’impose à toute collectivité dès lors que
ses travaux ont un impact sur le milieu aquatique, engagée depuis novembre 2007, s’est
achevée en juin 2008 par une enquête publique conjointe avec la procédure d’autorisation
d’exploiter la future station au titre des installations classées pour la protection de l’environ-
nement (ICPE). 
Le début des travaux est prévu pour fin octobre 2008 ! Le chantier commencera par la 
création d’une voie d’accès à la station, qui permettra également l’accès durant le chantier,
réduisant ainsi considérablement les nuisances vis-à-vis des proches riverains.
La nouvelle station de la Madeleine sera opérationnelle courant 2010. Ce site sera har-
monieusement intégré dans le paysage et ne dégagera aucune odeur grâce à des installations
de prétraitement fermées et un traitement spécifique de l’air vicié extrait. Un jury de nez
expert associé à un groupe de riverains s’est réuni pour une première étude olfactométrique
(« point de repère » sur les odeurs actuellement ressenties) le 15 octobre 2008. Le rendez-
vous suivant est pris pour le printemps 2009. 

● Les travaux sur la voirie communautaire se poursuivent
Le nouvel échangeur de Terssac ou la mise en route express du tronçon Albi-Marssac répondent
aux mêmes objectifs : un réseau modernisé, plus fluide, au bénéfice de tous.
Le chantier de la mise en 2 x 2 voies du tronçon Albi-Marssac, démarré il y a quelques années,
entame sa "dernière ligne droite" et se rapproche de Marssac, point d’aboutissement. Les travaux
de la RN 88 se poursuivent depuis juin au niveau de Marssac. Une 1ère phase, qui doit durer 
2 mois, concerne essentiellement les travaux préparatoires, une bretelle d'accès provisoire notam-
ment, qui permettent de limiter les contraintes de circulation pendant la durée du chantier.
Comme pour le doublement de la rocade d'Albi, la Direction Régionale de l’Equipement (DRE)
Midi-Pyrénées, maître d’ouvrage pour l’Etat, s’est engagée à limiter les désagréments pour les 
25 000 véhicules empruntant chaque jour la RN 88. Les collectivités partenaires du projet sont le
Département du Tarn, la Région Midi-Pyrénées, la Communauté d’Agglomération de l’Albigeois et
l’Etat. Le budget global est d’environ 52 M€ ; pour 2008, la part de l’agglomération, soit 18,4%
du total, sera de 1 M€. 

Communauté 
d’Agglomération de l’Albigeois
Parc François Mitterrand
81160 Saint-Juéry
Tél : 05 63 45 72 47 
Fax : 05 63 45 72 45

� www.grand-albigeois.fr

commissions

grands projets

en clair !

ZAC : Zone d’Aménagement
Concertée

CUCS : Contrat Urbain de
Cohésion Sociale

PLIE : Plan Local pour
l’Insertion et l’Emploi

Si vous souhaitez
recevoir les prochains

numéros par mail,
merci de prendre 

contact avec le service
Communication

05 63 45 63 97
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� Retrouvez toutes les délibérations sur www.grand-albigeois.fr
(rubrique Découvrir l’agglo > votre administration > arrêtés et délibérations)

• Approbation du dossier de création de la ZAC de Rieumas.
• Aménagement d’un bassin de rétention paysager dans le quartier du Maranel à Albi.

conseil communautaire (suite)


